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 Différents avenants ont été préparés par APGIS et AXA pour i) acter les évolutions au 

01/01/2026 décidées par les partenaires sociaux et  ii) intégrer différentes évolutions 

souhaitées par les organismes assureurs

 Avenants prévoyance

 Avenants santé

 Le document ci-après présente les principales modifications et liste les points d’attention à 

voir en comité avant validation des avenants proposés par les organismes assureurs

Pièces contractuelles à régulariser
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 1 - Avenant à la clause de participation aux résultats 2025: L’avenant 2025 acte la 

nouvelle rédaction des conséquences de la résiliation sans transfert des provisions 

mathématiques (changement à la demande d’AXA dans le cadre de la mise en concurrence)

Dispositions actuelles en cas de résiliation sans transfert des provisions: maintien d’un compte de 

résultat et revalorisation des prestations dans la limite de la provision pour égalisation et de la 

réserve générale 

Nouvelles dispositions en cas de résiliation sans transfert des provisions : le compte de 

participation prend fin et les prestations en cours de services ne sont plus revalorisées

 Cette formulation ne tient pas compte de la réponse faite par AXA aux questions posées 

dans le cadre de la mise en concurrence ( voir page suivante).

Pièces contractuelles prévoyance
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 Réponse d’AXA dans le cadre de la mise en concurrence concernant le cas de la résiliation 

sans transfert des provisions mathématiques mais avec transfert de la provision pour 

égalisation et de la réserve générale

 AXA est d’accord pour compléter la clause afin d’intégrer la précision ci-dessus

Rappel : questions/ réponses dans le cadre de la mise en concurrence
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 2 - Avenant à la clause de participation aux résultats 2026: L’avenant 2026 acte 

l’évolution des frais prévoyance actée par le comité en juin 2025 en lien avec la baisse du taux 

d’appel prévoyance

Frais prévoyance actuels

Nouvelle rédaction proposée par AXA

• Le comite de juin 2025 a acté l’évolution des frais du RPC (mais pas du RS): cf extrait PV 

page suivante. Dans l’avenant 2026, AXA ne fait pas de différence entre les frais du RPC 

et les frais du RS.

 Valider l’augmentation des frais du RS prévoyance identique à celle des frais du RPC 

prévoyance : passage de 4,50% à 4,60% pour le RPC et le RS ? ou maintenir des frais du RS 

à 4,50%  avec une évolution des seuls frais du RPC à 4,60% : impact ~ 3 500 €

Pièces contractuelles prévoyance
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 Extrait PV du comité de juin 2025

Rappel : évolution des frais
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 3 - Avenant au contrat RPC au 01/01/2025 (1/2)

⚫ L’avenant 2025 acte le maintien des prestations au niveau atteint en cas de résiliation sans transfert des 

provisions (cf. réponse AXA à la mise en concurrence)

⚫ AXA souhaite profiter de cet avenant pour faire évoluer l’article 19 « Mesures restrictives définies par la 

réglementation française et internationale».  La nouvelle rédaction proposée par AXA est très large et 

peut conduit à ne couvrir aucun sinistre survenu pendant la suspension des couvertures liées aux 

sanctions internationales, même les sinistres qui ne concernent pas des personnes ( physiques ou morales) 

faisant l’objet des sanctions 

 Cette formulation est trop générale. AXA est d’accord pour préciser que la suspension ne 

s’applique qu’à l’entreprise et/ou à l’assuré concerné par les sanctions
Lorsqu'elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions Internationales visées au paragraphe « Conséquences 

pour l’assureur » ci-dessus, l’exécution de l’obligation de l’assureur de couvrir un risque en application de la présente 

convention est suspendue pour l’entreprise adhérente et/ou l’assuré concerné par les sanctions, dès leur entrée en 

vigueur. Cette suspension cesse à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation de 

l’assureur. Aucun sinistre survenu pendant la période de suspension applicable à l’entreprise adhérente et/ou l’assuré 

concerné ne pourra donner lieu à garantie.

Pièces contractuelles prévoyance
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 3 - Avenant au contrat RPC au 01/01/2025 (2/2) 

⚫ L’avenant 2025 acte également les délais de déclaration des sinistres et les conséquences 

du non respect des délais ( point vu en comité)

 Délais de déclaration applicables à compter du 01/01/2025

Pièces contractuelles prévoyance
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 4 - Avenant au contrat RPC au 01/01/2026 (1/2)

⚫ L’avenant 2026 acte l’évolution du taux d’appel.

⚫ L’avenant 2026 acte également la mise en place de la garantie « violences conjugales » 

sans contrepartie de cotisation

Pièces contractuelles prévoyance
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 4 - Avenant au 

contrat RPC au 

01/01/2026 (2/2)
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 5 - Avenant au contrat RS : reprend les évolutions actées pour le RPC

 6 – autres évolutions à voir : AXA souhaite mettre en place des exclusions qui ne 

figurent pas actuellement dans le contrat

Pièces contractuelles prévoyance
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 Dispositions actuelles concernant les exclusions du RPC en décès

 6.1 - Exclusions que AXA souhaite introduire dans le RPC en décès

Pièces contractuelles prévoyance
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 Dispositions actuelles concernant les exclusions du RPC en arrêt de travail

 6.2 - Exclusions que AXA souhaite introduire dans le RPC en arrêt de travail

Pièces contractuelles prévoyance
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 Dispositions actuelles concernant les exclusions du RS

 6.3 - Exclusions que AXA souhaite introduire dans le RS (1/2)

Pièces contractuelles prévoyance
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 6.3 - Exclusions que AXA souhaite introduire dans le RS (suite)

Pièces contractuelles prévoyance
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 Différents avenants ont été préparés par APGIS et AXA pour i) acter les évolutions au 

01/01/2026 décidées par les partenaires sociaux et  ii) intégrer différentes évolutions 

souhaitées par les organismes assureurs

 Avenants prévoyance

 Avenants santé

 Le document ci-après présente les principales modifications et liste les points d’attention à 

voir en comité avant validation des avenants proposés par les organismes assureurs

Pièces contractuelles à régulariser
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 1 - Avenant 2025-08 à la convention d’assurance des salariés à effet du 

01/01/2026 (1/3)

⚫ Cet avenant acte l’évolution du taux de cotisation appelé

 Acter en parallèle l’évolution des frais de gestion santé (dans le protocole de 

compte)

Pièces contractuelles santé
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 1 - Avenant 2025-08 à la convention d’assurance des salariés à effet du 

01/01/2026 (2/3)

⚫ Cet avenant acte également de l’assiette des cotisations (vu en comité)

Pièces contractuelles santé
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 1 - Avenant 2025-08 à la convention d’assurance des salariés à effet du 

01/01/2026

⚫ Cet avenant acte également différentes évolutions de rédaction « réglementairé

 Évolution de l’article 8 - médiation

 Evolution de l’article 18 « Contrat solidaire et responsable »

 Evolution de l’article sur la portabilité pour remplacer « pôle emploi » par « France 

Travail »

Pièces contractuelles santé
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 2 - Avenant 2026-09 à la convention d’assurance des salariés à effet du 

01/01/2026 (1/3)

Cet avenant acte l’extension du 100% santé aux prothèses capillaires et fauteuils roulants 

mais avec une formulation différente de celle retenue pour l’avenant à l’accord 

 

⚫ Avenant à l’accord : la grille de garantie précise le type de matériel médical concerné par 

le 100% santé

⚫ Projet d’avenant au contrat : la grille de garantie ne précise pas les équipements 

concernés par le 100% , seul le renvoi cite les prothèses capillaire et la location de courte 

durée de véhicule pour personne en situation de handicap

 Voir si on conserve des écarts entre le contrat et l’accord ?  

Pièces contractuelles santé

Projet 

d’avenant 

au contrat

Avenant à 

l’accord
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 2 - Avenant 2026-09 à la convention d’assurance des salariés à effet du 

01/01/2026 (2/3)

Cet avenant prévoit d’autres modifications à la demande de l’APGIS non prévus dans la 

grille de garantie de l’accord pour l’orthodontie non remboursée

⚫ Grille de l’accord

⚫ Projet d’avenant au contrat d’assurance

 Voir si on conserve des écarts entre le contrat et l’accord ?  ou si on aligne le contrat sur l’accord ? Ou 

l’accord sur le contrat ?

Pièces contractuelles santé
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 2 - Avenant 2026-09 à la convention d’assurance des salariés à effet du 

01/01/2026 (2/3)

Pour les implants dentaires, le contrat RS prévoit également des précisions non prévus dans 

l’accord qui limitent les couvertures.

⚫ Grille de l’accord

⚫ Grille et précision du contrat d’assurance

 Voir si on conserve des écarts entre le contrat et l’accord ?  ou si on aligne le contrat sur l’accord ? Ou 

l’accord sur le contrat ? Ou si on reformule la précision mentionnée dans le contrat APGIS  pour plus de 

clarté sur l’objectif recherché ?

Pièces contractuelles santé

Précision qui limite 

l’intervention 

lorsque les soins 

s’étalent sur 2 

exercices 
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 3 - Avenant 2026-07 et 2006-08  à la convention d’assurance des anciens salariés 

à effet du 01/01/2026 

⚫ Ces avenants reprennent les mêmes modifications que pour les actifs ainsi que les 

cotisations 2026 appelées pour les anciens salariés.

 Tenir compte des ajustements validés pour le contrat des salariés

Pièces contractuelles santé
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